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DROITS POLITIQUES DE LA FEMME (E/CN.6/209~ E/CN.6/2101 E/CN.6/2111 E/CN.6/212 et 
Add.l; A/2154 et Add.l et 2) . 

La PRESIDENTE invite la Commission à aborder lte)~en du point de son 

ordre du jour relatif aux droits politiques de la ferum.e. C'est là une des plus 

ürr~ortantes queotions qui aient êta ooumises à la Commission depuis sa création; 

en fait 1 elle ·e~t à 1 1 oric;i1.1e ·de tous les travau.."C entre;pris par le Secrétaire 

général concernant la condition de la fecce. 

La Présidente rappelle qu 1 à 1 1 lssue des ét•.<des auxquelles la Cam:nission 

avait procédé.~u c:ours de plusieurs sef.sioas success:tves, elle était arrivée à 

la conclusion que le moment était venu d'inviter les gouvernements à adopter une 
·.· 

convention sur les droits polJ.tiques de l.a. femrJ.e qui viendrait~ en quelque sorte~ 

concrétiser·l1oeuvre ac~œplie è.a.."'ls ce domaine par l'Organisation des Nations 

Unies; elle a donc, à sa cinquième session, recommandé au Conseil économique et 

social d'examiner le projet de convention préparé sur sa demande par le Secrétaire 

général et approuvé par elle. 

A sa dixième session, le Conseil s 1est déclaré en fave~ du principe 

contenu dans ce projet, dont il a è.écidé de canmuni.quer le texte aux gouvernements 

afin. de recueillir leur opinion. A sa quatorzième session, tenue en mai 19521 

le Consei;L â. approu~éle projet de convention et a recc:amnandé à l'Assemblée 

générale de 11 ou~~ à la signature et à la ratification des Etats Membres de 

l'Organisation des Nations Unies et des autres Etats aUJ:quels elle jugerait bon 

d'adresser une invitation en ce sens. 

A la septi~e session.de l'Assemblée générale, la Troisième Commission a 

approuvé ce projet ~vec quelques légères modifications, adoptant ainsi la 

première Convent.ion internatipnale visant à donner aux femt1es des droits égaux 

à ceux des hommes. 

La Présidente estime que la C~Jission a lieu de se féliciter.de l'adoption 

de cette convention, qui représente l'une des plus grru1des conqu8tes des femmes; 

il est hors de doute que les effol~s considérables déployés par la Commission et 

par le Secrétariat auront fait accomplir une étape décisive dans 1 1histoire du 

féminisme mondial. La Présidente saisit l'occasion qui lui est offerte d'exprimer 

l'espoir que tous les gouvern~ents do~~eront à leurs représentants auprès de 

l'Organisation des Nations Unies pleins pouvoirs pour signer et ratifier la 
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convention qui sera ouverte à ln signature et ~ la ratification le 31 r~rs 1953. 

La Commission constatera avec satisfaction que1 depuis sa sixi~me session, 

deux Etats Hembres ont reconnu les droits politiques de la fe:cnn.e : eri Bolivie, 

un décret du Président de la République en date du 21 juillet 1952 a accordé 

le droit, de vote aux fewnes, sans dis tine ti on de re.ng social et dans des 

candi ti ons d 'ésalité avec les hom:es; au Iîexique, le Président. de la République 

a pr01)0sé de modifier la Consti tu ti on de 1nanière [., étendre le droit de vote 

aux femmes; l'amendement a dé été approuvé par le Parlement; on peut donc 

espérer qu'il fera bientSt l'objet d'un te::-t;e de loi et que les feD'JneS mexicaines, 

comme les felJJlllës boliviennes et toutes celles qui ont lutté pour la reconnaissance 

de leurs droits politiques, verront la réalieation de leurs aspirations. 

Po,r contre, la Corr.IIil.tSsicn ne }?eUt que clé;plorer que la Constitution de 

la Li bye et celle de 1 1EI"'JthnGe dénient les droits poli tiques aux femmes, et 

elle doit êontinuer à aider les femmes de ces pays pour qu'elles obtiennent 

les' droits auxquels elles peuvent prétendre. 

la Présidente estime enfin que la Commission devrait adopter une résolution 

exprimant sa satisfaction de l'adoption de la Convention sur les droits poli

tiques de la femme. 

liJIDe GBlllBERG-VTI-:f,VER (Secrétaire de la Coilllilission) signale que la 

documentation préparée r:ar le Secrétariat comporte, outre un rapport du 

Secré~ire cénéral sur les mesures prises par le Conseil économique et social 

au sujet du projet de convention (E/Ctr.6/209) 1 un mémorandum du Secrétaire 

général sur les nouveaux textes de cons ti tu ti ons, lois électorales et autres 

instruments lécislatifs relatifs au..'C droits poli tiques de la femme et à son 

admission aux fonctions publiques (L/2154 et Add.l· et 2). 

Nme Grinberg-Vinaver fait rerearquer que, deJ?uis la publication du 

mémorandum précédent du Secrétaire Général, la Gr3ce a accordé les droits 

poli tiques aux femmes par une loi en date du 7 juin 1952, dont le texte fiGUre 

au document A/2154, tandis qu'aux termes d'un décret en date du 4 novembre 1952, 

les femmes libanaises ont acquis le droit de vote et le droit d'être élues. 

D'autre r:art, le 7 mars 1953, le Grand Conseil du canton de Genève - il n'est 

peut-être r:as inutile cle rap:;}eler à ce propos que c'est précisément à Genève \. 
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que s'est tenue la. :précédente session de la. Comrnission - a adop-t.é un texte 

de loi qui modifierait Ja.Constitution dudit Canton en ajoutant les mots "sans 

distinction cle sexe" après 1 'onunération è.es candi ti ons requises des citoyens 

du Canton pour .pl'endre part at1x élect:J.ons. Ce texte, élaboré à la. sui te d •un 

réferendum de la. po:pulation foir..:!.nine qui a eu lieu les 29 et 30 novembre 1952 

à Genève et qui doit être défini ti veinent sanctionné ;ar un referendum générel1 

a été adopté par le Grand Conseil L une ferte rrajorité. 

tlane Grinberg-Vinaver attire lfat<~cn·::ion de la. Cor.mù.ssion sur le tableaù VI 

qui figure au document A/2154; ce tab~eau, 3tabli ]Elr le Secrétaire Général 

conf'ormément à la delllllr..de formulée 1-er la CoLli!Ltssion au cours de sa précédente 

session, indique la date à laquelle le droit de vote a été pour la première 

fois accordé aux fe~~s dans les divers pays; il est accompaoné de notes expli

catives et :permettra à la. Comission d •·avoir une idée exacte de la. situation 

dans le monde en ce qui concerne les droits politiques de la fen~. 

D'autre part, le Secr~tariat a préparé un rapport sur la participation des 

femmes 1.:. la vie poli t:.que et publique de leur :rays (E/CN .6/212 et Add.l) 1 se 

confol."l!lant ainsi aux instructions que lui ava:t t données .la Commission 1 'année 

dernière. Ce document ne contient malheureusement aucun renseignement pour 

certains :pays et ne fournit :pour d'autres que dE)S données incomplètes •. 

l•lme Grin>borg~ïnaver soulic;ne qu 1il a 'ac;:t,t .là d'une première tentative, 

le Secrétariat étant prêt ~ compléter at ~ mettre à jour ce documant 

pour les sesai~.ns futures de la Comh.1.ss1on1 si .celle-ci en exprime le désir~ 

En outre, le Secrétariat a dÛ choisir lui-même le genre de renseignements 

à coilllluniquer ù la Cor:uniesion, attendu qu'il n'avait pas reçu d'instructions 

précises èl cet écard.. On a 1ndiqnéAano toute la mesure du possible, 

le nombre de ferr..mes ou le pourcentace de femmes dans les orc_;t:tnes léc;islatifa 

des divers :rays ainsi que dans les services du pouvoir exécutif. 

Enfin, des rapports sur la condition de la femme dans les Territoires sous 

tutelle (E/mr.6/210) et dans les territoires ncn autonomes (E/cr~.6/211) sont 

éc;..~le::.ent soumis à la Colllln:!.ssion. Le premier de ces documents se divise en. 

trois rerties qui traitent respectivement des prosTèa politiques, économiques 

et sociaux et des p:roc;rès réalisés dans le doma:l.ne de l'enseiGOement. 

Là encore, la Ccmmission pourra relever certaines lacunes, rràis il convient de 
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préc~ser que le Secrétaire général ne peut communiquer que les renseicnements 

qui lui ont été transmis. Le rapport relatif atuc territoires non autonomes 

se divise en deux :parties, l'une qui concerne 1a ccnd.ition de 1a femme en 

c;énérel et l'autre qùl traite des droi ta poli tiques. Ces renseitnements 1 bien 

que fraonent'aires,montrent que les f'enunes prennent une :r;art de plus en plu,a 

grande ~~ 1·1 a-ct1vi~té des ore..anes des territoires non autonontes. 
. . . 

· :M.>ne S:ANCHEZ de URDLIŒTt'" (Venezuela) estime, elle aU:Ssi, · que la 

COI!Jlllj.ssion doit .se réJ..icùer cle l'adoption de la Convention sur les droite 

poli tiques de ·la femme qui c~nsacre le. victoire dea noiü1n·euses femmes qui ont 
' ' . - . . . 

lutté pour 1 'égalité é:le l'hotrlile et de la fer"!.l.iie dans le <loirDine poli tique 
' ; " . ' ·: ' ' - : . 

et1 plus cenel~lement, pour la SU??ressior• des mesures discl~miriatoires visant · 

les femmes. IJl représentante du Venezuela pense, comme la P:::'ésidente_~ q~e la 

Commissi·on devrait adoj!ter une résolution l=flr laqt~elle elle exprimerait; sa 
. . ' . 

satisfaction ·et remercierait le Secrétaire cén8ral et 1 1Assemb.lée générale . ::_' ., : . ' 

de· l'avoir aidée dans ses efforts. 

Nme Sanchez de Urè.aneta fait re:rr.arquer que 1a tâche de la Ccrn:rnission ne 

sera véritablement terminée que lorsque tous les couver.nements_ auront signé 

et ratifié la Convention. Elle se réserve le droit de prendre à nouveau 

1a parole pour exposer le rÔle que jouent les Vénézuélionnes dans la vie 

poli tique et publique de leur ra~rs. 

Ivime E/1.m; (Etats-Unis d'Amérique), COll'lille les autres membres de la 

Commission, se félicite de ce que lee résultats déj~ obtenus dans certains pays, 

depuis la dernière session de la Commission, ne laissent pas d'être encouraceants. 

Au Liban, en Bolivie, en Gr8ce et au Mexique, les femmes jouissent de &roits 

d~ vote plus étendus que par le ::_:assé. Au Liban, la feillllle est sur un pied 

d 1ésalité avec l'homme. ?1ine Hahn espère que la l'ep:: • .-ésentante du Liban donnera 

quelqt~es précisions 2. ce sujet et que H:me Ledon1 qui assiste aux séances en tant 

que re1Jrésentante de 1a COIIiiiliqsion interaméricaine des femmes, pourra fournir 

à la Colll!llission quelques déta:i.ls sur les nouveaux è.rcits de la femme mexicaine. 

En Bolivie et en Grèce; les ferr:mes, qu:!. ava:ten·~ déjà le droit de ~ote dans les 

élections locales, l'ont main~enant dans tou<;es les élections. 

lime Halm remercie le Secrétariat d'avoir pré:'J&ré avec tant de soin le 

document A/21541 qui rm5sente un intél·êt tout particulier car il indique 

(tableau VI) la date à laquelle le droit de vote a été pour 1a première fois 

accordé aux femmes dans les différents pays. Les GOUverner:cnts pourront ainsi 
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voir depuj.s combien de temps l~s femmes exercent ce droit de vote et quel 

est le pays dont l'expérience peut leur être le plus utile. 
. ' 

A propos de ce 9-ocum.ent, Nme Hahn croit qu 1il y aurait intérêt à di.sposer 

de listes aussi complètes que possible; peut-être pourrait-on adopter une 

liste-ty}?e. croupant, rar exemple, tous les :Etats Ivl.em"bres des. Nations Unies. ou 

des institutions spécialisées. 

Liun des principaux objectifs que se proposait la C9IDJ!lission ayant été 

atteint, le moment semble venu de faire le point de la situation et d'établir 

une liene de conduite pour 1 ta~ée ou les deux années à venir. Il y a encore. 

plus d.e quinze. pe.?s, presque tous i·:embres des Na ti ons Unie~'!, qui n'accordent pas 

aux femmes le droit de vote. Il êst évident que, dans certains d.' entre eux, 

l'octroi de ce droit aux fen~es pose un certain nombre de problèmes, par 

exemple ceux qui tiennent à l~éducntion ou aux coutumes. C1est à la Comndssion 

d'étudier ces problèmes et de présenter des recom.n.anda ti ons tendant à les. 

résoudre. 

Ainsi, il serait utile de déterminer la valeur de la méthoie de l'octroi 

progressif de droità aux fen~es~ Lè mémorandum dù Secrétaire sénéral fourni~ 

des précisions intéressantes à ce sujet. Dans ëertains pays - Nouvelle-Zélande, 

Australie et Etats-Unis par e:~emple .;. lé droit; de vote a été reconnu aux femmes 

d 1abord dans une ou plusieurs provinces ou un ou plusieurs Etats, puis a fait 

l'objet d'une loi d'application naJ-:;i'ona.le. Il y a aussi des régions où ce 

droit n'a été accordé au± femmes que pour des élections locales et peu à peu 

étendu aux élections nationales. .Ces méthodes ont fait leurs preuves. Dans 

certains autres pays, enfin, les ferrJnes doivent satisfaire ;:, certàines candi tions 

d 1 instruction ou autres qui ne son·~ pas imposées aux hOI!lilles. Sur ce dernier 

point, IvTme Hahn est moins renseiGnée. Elle croit qu 1il serait bon que le 

Secrétaire sénéral fasse figurer dena son mémo:r.andu.."!l annuel un tableau rèlatif 

à ces méthodes d'octroi procresèif du droit de· vote. 

1Yime Hahn signale un aspect de la question que le mémorandum. ,n'examine pas : 

les femmes qui ont reçu récemment le droit 'è\.e vote ont-elles eu, en :fait, 

1 1occaaion de prendre .part à 'des élections ? Le Secrétaire c;énéral pourrait 

aussi Qonner quelques renseienements s1œ cet aspect. 

Il faut en outre, a·i 1 1 on veut que le droit de· vote d.e la femme ne soit 

Ias un vain mot, que les fe~mes s'intéressent à la vie publique de leur pays. 
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L'Orcanisation des Nations Unies peut rendre des services aux gouvernements 

en la matière en aidant à former, greee à son programme de bourses de 

perfectionnement notamment, des femmes caplbles de prendre l'initiative 

dans les pays où le ~oit de vote n 1est pas encore donné aux femmes ou vient seu

leme~t de l'être. 

l,ime Hahn insiste sur ce point g_u 'il ne suffit ras de mettre au point une 

convention, maie_ qu 1:il faut enç:ore exaniner la manière dont les couvernem.,ents 

pourront la mettre en oeuvre le plus rapidement et le plus effic.acement_ possible. 

I.a. Commission doit surtout. veiller L ne ,as d:!.sperser ses recollUl'llnd.ations ' G.. . 

ce sujet dans de trop nombreux docunen~s; la représentante des Etats-Unis 

a retenu la méthode empio;)'6e :r;ar 1 10IT g_u:!. 1 il y a. deux ans, ·a àdopt~, en 

même temps qu'une convention sur lfésalité de salaire pour Un. travail égal, 

U..."'le recoi:lD'li.ndation aux g6ûvern.ements g_ui contenait une série ·da sugGestions 

précises relatives à la mise en oeuvre du principe de l'éaalité de salaire. 

La Conmüssion pourrait Pl~ier le Secrétaire général d'établir un résumé des 

suggeàtiàns formuléee par les diverses délétJitions à la présente réunion ou 

au cours de réunions anté::::!.eures, de aorte que la Ccmmissicn puisse mettre 

au point une recommandatià.n simple, pratique et réaliste qui soit utile aux 

gouvernements. 

la Coiniilission pourrait, r-er exomple, recOillllllnder aux pays où le pouvoir 

lécislatif n test pas encore (l.lo:gooé à acco:::ùer le droit de vote aux femmes, 

d'éviter que les nouveaux textes de lois ou constitutions réservent expressément 

le droit de vote aux hommes, afin de permettre au pouvoir législatif d'entre

prendre aisément la revision des conditions requises pour être électeur. 

Une telle procédure pel~ettrait d'éviter les longueurs d 1une revision consti

tutionnelle lorsque le pays serait prêt à étendre le droit de vote aux femmes. 
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I.a Commission pourrait éc_,alement rec.ommander aux pi~'S qui viennent 

d 1accèà..er è:. l'autonomie d 1encourac;er l'Cctroi a~ femmes .des mêmes droits qu'aux 

hommes et d'éviter que ne s'instaure u:p.e tradition fâcheuse, en assurant d'emblée 

aux fennnes le droit d'exercer des fonctions l?Ubliques. Cette recor'mlano.ation 

·serait pe.rticulièrement valable pour les Terl'i toires sous tutelle et les 

territoires non autonomes. 

Vme Gt!ERY (Halti) dôclare que· la Conven·cion internationale sur les 

droits poli tiques de la fenne est sans conteste la· 1ilus importante des victoires 

remportées par la Cormnission è..e la comU tion de la femme. Elle est convaincue 

que cette Convention aura des eflets heureu.x, même dans les pg.~rs qui rie la 

ratifieront pas ill1Il!édlatement. 

lvime Guér~/ voudrait faire un Dl"ef exl_)osé sur la situation :poli L;ique actuelle 

de la fenune hartienne. · 

~ vertu de 1·1article ~- de la C onsti tut ion è.e 1950, la femme ha.rtienne 

jouit des droits politiques ô" l'éc;al de 1 1homme. C'est seulement en ce qui 

concerne le droit de vote que la Constitution contient une restriction 

è" 1 1heure actuelle, la femme est électrice et éli cible pour ce qui est des 

fonctions municipales seulement; elle ne 1 1est pas encore pour les fonctions 

exécutives et législa.ti ves. Cette restriction doit dis:raraf-;:.re après les 

prochaines élections municipales c;énérales, selon le de~:ième alinéa de 

l'article 4 de ln Constitution qui :_Jrévoit. que la loi devra assurer tous les 

droits politiques à la femme "dans un délai qui ne pourra excéder trois ans 

apr:)s les Jlrochaines élections municipales c;énérales." Ces élections doivent 

avoir lieu.en 1955· 

r·Ime Guéry déclare qu 18. son retour de Rio-de-Janeiro, où elle avait assisté 

S. la réunion de la Commission interaméricaine des femmes, elle a adressé au 

Dép9.rtement des relations extérieures de son lXlJ"S un rapport où elle derw.ndait 

', 
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qt!e l'évolution et l'arJ.él~.oration d.u sJ.:atut ::?olitiqua de la femme lw.Ïtienne 

so~_ent accélérées avant lc'1. tsseniblée c,éné:L"ale de la Conun::tasion inter-

::n:'1él'icaine qui doit se réunir en 1~:54 Z. Port-au-J:'rlnce, 

I.e Dérertement a :cô::;onè.u qu'en vertu' des dis)ositions constitutionnelles, 

il étai-:.:. imposstble Cl. 'ace ortler :. la femroo n.a~:·(jienne 1 'exercice de tous les 

droJ.·cs polit::qucs au cours d.e l'année 1>54 et .. que, r1~me en a;;-unt recours 8. 

la pl·ocûd.ure de revision O.e Cons·éio~ut:I.Dn prévue aux articles 158, 159 

et lOo 1 le raodification du D i:;a tut p l'J.i·ciq~:e de la fer11me ne :pourrait intervenir 
.... 

qu'en 1~ au. },Jlu.s tot. 

l-ille T.3EUG (Chine) préc~.se que les chiffres fi:->urant L la r:ac.;e 10 

du d.ocument E/CN .6/21:.?., concernan·~ le no:mbre de femmes sié[,eun·G t'- l'Assemblée 

nc.~~ion.ale de la 11épu!üique de Chine, ne t:l.erlllent probablement; r.e.s compte des 

f'eLllîlNl qui, t cette Assem1!lée, reJ?l~ésentent certains croU:pem.ents lJro:fess1onnels 

telE: que les avocaoces ,les professeurs, ecc. ill effet, le nomb1·e total d.es 

fen.1nes a· éL,eant ~'- cette Assem'blée est ~1:'.en SUllér:!.eur 2, 84, chiftr~ indiqué 

dans le d.oCi.'.!lent en question. De:puis que le Gouvernement chinois s 1est étaoli 

2. For:mœe, uno .::_,Tanclo rartio d.co hor.'Jilen ùtnnt reDt<'.o ~ Chine, lo 

·~mu·cen ':;r, ... e ëLes fer.œJBG }:er :i.'C :PJ1C':i:' t au.;: lF.;ror::es s res~ crc:pund04t quolq\lo peu élevé. 

; c..lle Taenc fait o'bsc:cver que les droits tig_ues sont reconnus aux 

Ch:!.~1.oises depuis l<;lS; cerendant, ce n'est que d.er•tlis 1:;:47 qu 1elles les 

o::el'c€m0 :yleinemenc. Elle :t'ait obse::.'v-or ,;:n ou.tro que sl en Chine .ccntinentale 

les fetl[;les ne jou5.ssaient ~, ce·cte ép,_·>que que G.e d:t.~oi ~s politiqua.s partiels, O. 

Formose au conl;raire, elles e;';taient };lacées sur un pieèl. èl.léc,all·~é absolue avec 

le·s horili:J.es. 

G.F:IlJ31:IL:C-VIï:Ji:..V1::1\ (;:~ecréteire de la Cor.rmission) 1 répondant ' 

l'o'bsc:t"Vntion de la représen-'a.tnt.e de 1u C1ine 1 tait :t•emt:t:·quer q~te· le d:ocument 
...,;~--- ,. '"11" '~ t 1 . ' ( ' ' ' ' ' ...:, \.,;.:.of -~-'..C. con·:.~.en es rcnsc1~~-nemen ~s qui OlYC e·Ge coBmuniques au Gecretaria -c 

;?Ur 2.es êl.ivel·s e:,ouverne:E1ents e·t:; qu'en ce qui concerne la Chine1 les derniers 

rense:L::_nenents d::~.tent de 1~~~1~7. k ;:ecrétal~j_a·c Bel::.t heureux à.e mettre à Jour 

les renseic;nementa complé-

men·~o.i:.'eS que le C.ou'.·ernem.a11t chino:~s lJourl"E'ci t lui f.§l.h'e :parvenir. 



E/Cl'l.6/SR.l32 
Fr'-t.nquis 
Page 12 

Mlle TSEliG (Chine) déclare qutelle fera de son mieux pour que des 

. renseignements récents soient communiqués au Secrétariat à ce sujet. 

Mme WARDE (Royaume-Uni) pense elle aussi que 1 1 adoption de la 

Convention sur les droits politiques de la fen~ marque une étape importante 

des travaux de la Commission. Lors èe la septième session de l'Assemblée 

générale, la Mlégation du Royaume-Uni, soucieuse de n'élever aucun obstacle 

dans la voie de l'ad.option d'une convention en la matière, avait voté en faveur 

du projet de résolution tendant à ouvrir cet, irurta'1.llïlont à la signature et à 

la ratification des gouvernements. Toutefois, Mme Warde r;;;.ppelle une fois encore 

que le texte actuel contient certaines dispositions auxquelles le-Gouvernement 

du Royaume-Uni ne pourra Ge rallier aussi longtemps que certains changements ne 

seront pas intervenus sur les plans politique, économique et social. 

Mlle MAN'AS (Cuba) dit cfue ses vues s'accordent pleinement avec c~B 

de la Présidente. La position de sa délésation est bien connue et il est inutile 

de rappeler 1es efforts qu'elle a déployés en faveur de l'adoption d'une 

convention sur les droits politiques de la femme. 

l{Lle Manas considère co~~ particuli0rement significatif le fait que le 

canton de GenÇve - où la Commission a tenu sa précédente session - a modifié sa 

constitution pour accorder les droits politiques aux femmes; à_ce propos, elle 

fait observer qu'il s~rait sans doute souhaitable que la Commission continue dans 

l'avenir à se réunir dans certains pays où la femme ne jouit pas encore des 

droits politiques ou dans des pays voisins, afin que l'influence de ses travaux 

s'y fasse plus directement sentir. 

En ce qui concerne la Libye et l'Erythrae, ~nle Manas pense qu'il serait 

très utile que le Secrétariat prépare uu~e étude détaillée sur la situation des 

femmes dans ces pays pour que la Commission puisse déterminer les mesures à 

prendre. 

Mme TENISON WOODS (Secrétariat) communique à la Coomission quelques 

renseignements relatifs à la Libye et à l 1Erytl1rée. 

Pour ce qui est de la Libye, elle rappelle que par sa résolution 289 {IV) 

en date du 21 novembre 1949, l'Assemblée générale a institué un Commissaire des 
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Nations Unies chargé d'aider les populations libyennes à élaborer leur constitu

tion et à constituer un gouvernement indépendru1t. La Constitution établie par 

1'~\ssemblée nationale libyenne ne contenait aucune disposition touchant les droits 

électoraux des populations : en son article 204 1 elle disposait simplement que 

le Gouvernement fédéral provisoire râdigerait une loi :Hectorale et la soumettrait 

à l'Assemblée nationale. tn conséquence, le 6 novembre 1951, l'Assemblée 

nationale a adopté une loi électorale accordant le droit de vote et l'éligibilité 

à tout Libyeo du sexe masculin. Le Commissc.ire cles Nations Unies, pour sa part, 

a consid0ré que la t~chè de r0cliger une loi Slectm.·n.le incombait a.u Gouverne~nt 

provisoire et à i '1\.ssemblée r • .J.tionale libyenne et que ses· propres fonctions 
' 

consultatives avaient pris fin à compter de la date de la promulgation de la 

Constitution. n s 1 est donc borné à présente:."' quelques observations personnelles 

au sujet du projet de loi qui lui avait étG cormmJr.iqu0, mais il n'a ~onno aucun 

avis formel à ce sujet. Au cours d'une r<h:nion officieuse tènue le 31 octobre 1951 
par le groupe de travail auquel 1 1 t~sembl8e nationale lybienne avait confié le 

soin d'etudier la loi électorale, le PrJsident de ce groupe a déclaré qu•en 

élaborant le texte consiù.6rü, le Gouvernement provisoire aYait tenu compte.du 

fait que la Libye ne possédai-t aucune e:::l_.)érience en matière d'élections et que, 

par cons~quent, il n'Stait pas possible d'envisager des dispositions législatives 

aussi complètes que celles qui existent dans des pays plus évolués. Les auteurs 

du projet de loi ont eu à tenir co~pte, d'autre part, de certaines conditions 

particuli0x·es de la Libye 1 telles que, par exemple 1 1' existence de tribus 

nomades ayemt leurs propréa coutumes, 

Pour ce qùi est de l'Erythrée, Hme Tenison Woods rappelle que par sa 

résolution 390 A {V), l'Assemblée c;énérale a institué un Commissaire des Nations 

Unies quieile a charg6, entre autres fonctions, d'établir un projet de constitu

tion en consultation avec la Puissance charcée ete 1' administration, avec le 

Gouvernement de l'Ethiopie et avec les habitants de l'Erythrée~ L'article 20 de 

la Constitution qui fut élaborée eii conformité de cette dJcision et que 

l'Assemblée de l'Erythrée a adoptée, prévoyait Çj,Ue le coll0ge électoral serait 

constitué de tous les habito.nts de sexe masculin possédant la qualité de citoyen 

de l'Erythrée; l'article 42 D.iapv::J.it en outre que touP les 

membres du collège électoral étaient éligibles, sous certaines conditions. 
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Mme POPOVA (Union des Républiques socialistes soviétiques) déclare 

que la délégation de 1 1 URSS ne peut s 1 em:p~cher, au moment d 1 aborder le point . 4 . 

de l'ordre 'du jour, de marquer son étonnement de ce que la question de i 1égalité 

politique de la femme, dont nul ne saurait mil~Ser l'importance pour des 

millions de femmes dans tous les pays du monde, n'ait pas bénéficié, dans le 

cadre des travaux de la présente sessions de la priorité qu 1 e~e méritait. 

La délégation de l'URSS a l 1 intent:l.on, pmU' sa part1 de sig;1er la Convention 

sur les droits politiques de la fC'li."ile. tréa...'1l::loins, elle se voit dans l'obligation 

de répéter:, une fois.de pluR, que cette convention est loin d1 ~tre satisfaisante. 

Son défaut principal réside en l'absence de toute garantie, de la part des Etats 

signataires, qui don."lerait aux fenDes 1 1 e,ssura:r.ce de pouvoir Jouir librement et 
. . 

pleinement des droits qui leur sont reconnus par ladite Convention. D'autre part1 

celle-ci néglige de traiter du droit de ia femme de prendre une part active à 

l.a vie publique et d'occuper des fonctions 'importantes au m&te titre que l~h~. 

La délégation de l'URSS n'a pas manqué, tant au cours des.débats de la Troisième 

Commission qu'en séance pl.énière de l'Assemblée générale, d'appeler l.'attention 

des Mèmbres d.es Nations Unies sur ces lacu."1es {;raves. Elle a proposé des 

modifications et des adjonctions qui visaient à parfaire l.e texte proposé ses 

suggestions ont· été repoussées, à. une infime majorité du reste. 

La délégation de l 1URSS l.e dépl.ore d 1 autant plus que dans un très grand 

nombre de pays, les femmes ne soùt pas encore admises à voter ou ne possèdent 

le droit de vote que d1une manière tout à. fait théorique, l. 1exercice de ce droit 

étant soumis à toutes sortes de restrictions fondées sur la religion, l.a langue~ 

le degré d'instruction ou l'état de fortuneo ·Cette situation se présente avec 

une gravité toute particulière dans l.es territoires sous tutelle et les terri

toires non autonomes, où les :femmes sont privées de tous les droits et vivent 

en véritables esclaves de l.a famille et de la société~ 

La dél.égation de l'URSS tient, une fois de plus, à. redire sa conviction 

qu'une simpl.e décl.aration de principe comme celle à laquelle se réduit l.a 

nouvelle Convention sur les droits pol.itiques de l.a femme ne suffira pas à 

traduire dans la réalité le principe de l'égalité absolue de 1 1homme et de la 

femme en matière d'élections. Dans l. 1Uhion des Républiques socialistes 

soviétiques, les femmes jouissent d 1une pl.eli1e égalité de droits dans tous les 
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domaines : cette égalité leur est e,arantie J_::e.r la Constitution et les fern:rnes, 

conscientes de leure responsabilités, participent de la faqon la plus active 

à la vie cle la nation. Conva~_ncue, de ce fait, du rÔle util~ que les femmes 

:peuvent être appelées è. jouer dans le dcmaine public et mue 1 d'autre pirt, 

:par eon souci de coopérer sans réserve ~~ toute lutte menée contre les discrimi

nations quelles qu'elles soient, l'u1?SS non seulement si01era la convention sur 

les droits politiques de la temne rrais se déclare, d 1 o~es et déjà, prête~ 

appuyer cet instrument auquel elle estiL'l.e que ·t.ous lee Etats l'lembras de 

llOrc;anisation des ~;ations Unies devl""aient e.C:..hérer afin de courcnner l'action 

menée p;~.r des lllillions de fetlii~es en vué d'obtenir la jouissance d 1un des 

droits inhérente à la di QJ.i t..S 1ILurair.e .. 

rrme IEFI\."C'Cl3:EUX (Fl"Unce) voudre.i t apporte1 .. tme précision [~ la 

Commission en ce qui concerne les territoires de la République frangaise 

si tués hors d'Europe.. Dans tous ces terri toi res, les hommes et les femmes sont 

sur un pied d 1éQalité en ce qui concerne le droit de vote. Il existe une . 
exce:vti on touchant les fennr,es musulmanes de l 'iJ.lc;o-.""ie. En effet 1 

1 t;\.lcôrte, M.en que prov:nce fl"8.nqaise 1 :pos::>ècle en :prcpre u::-:.e .~\ssem'bl0e 

qui jouit de prérogatives ]?S.rt:tculi~:rea : le Parlexr.:ent frantJaia lui a laissé, 

notamment, le droit de déterminer le montent où ll exerc5.ce à. es cl:roi ts poli tiques 

sera octroyé au..\: femmes musuLmanes. L 1I·.ssemblée alc;érienne n'ayant pe.s encore 

es·cimé devoir le feire, on ee trouve de"tant cette situation paradoxale -que' 

l'Ime Le faucheux rec.:rette - de voir des citoyennes françaises 1 à qUi leur 

Constitut:ton reconna~t tous les à.roHs :politiques, encore privées è~.e la 

jouissance de certains de ces droits. 

En réponse à une queet:.in<î. de Mme LEFI .. lJCIŒL'X (France), 1-Jne Gr.TI'ffiERG

VIlt::vr:n (Secrétariat) indique que si la Commission lui en exprime le désir~ 

le Secl~étal•ia t inclura volont;iers dans son rapport annuel sur 1 t évolution 

de la s:;_ tuation des renseicne:tl.ents :;.-ela tifs au not1bre d'Etats qui auront 

ratifié la Conven·èion sur les droits politiques ela la femme. 
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I..a Bésum AifdAR l~HllED (Pak:.stan) pense qt!e la Comnti.ssion aurait inté.~êt 

~- connaf·ère les prosrüs accomplis au Pakistan_, )?11~"8 nouveau et qui peut se 

ranc.,er J?B.nlù les rét:;ions insuffisamment développées elu monde. 

Le Pakistan n'a 'f8S tenu d 1·élections nationales depuis sa constitution 

en Etat indépendant, mais des élec-t.io!ls r;énérales ont eu Heu dans deux 

provinces 
1 

le Punjab et la pTOVince à.e la Frontière. du ITord .. Quest : los femmes 

"J' ont :çarticil')é avec les mêmes droits que les hr:iJ.:Wiles., ln seule condtt:ton étant, 

pour tous les électeurs, o. 1E:.voir 21 ens révolus. 

Les femrnes ont participé active:men::. o.ux é;.ections pl~ovincinles qui se sont 

déroulées au début de 1S:51. A 1 1 .. \ssemblée léc,islative elu Punjab, il y a eu 

14_ candidates e.ux cinq stüc,es réservés :3. ëLes fem11es. Les fenrrn.es ont ~oris pg.rt 

au vote en c,rand nombre, en dé}?i t de 1 1 esprit t11 ès conservateur qui r~[}1e encore 

dans la résion1 et elles ont témoic.né d 1un O"t::md esprit d 1 inclépendance dans le 

choix de leurs candidats. L1;'.sseniblée léc,isl&·èive de la pr<;>vince c~e la 

Frontiore du Eord-Ouest et celle de Bahawalpur comp·cent chacm1.e cleu::: memi:;res 

fém:i.nins. Les femmes sont é;::,<:::.lement représen·C.ées éLans les orL_,anes locaux 

et le Conseil municiifil de lahore compte ainsi ) mer.1bres fém..l.nins. Les femmes 

de lahore luttent pour occuiJer dnvant.ac,e de si~.c.,es au Conseil municipal, car 

elles sont j)ersuadées que leur présence concri:Juera è. améliorer les conditions 

de l'ensei{)ler.lent et de 1 1 h~rciène dans leur ville. I, 1Institut des orc,anes 

locaux o.u Pakistan a tenu récemment sa conférence annuelle et, 6. 1 1 issue 

d'une discussion animée, il a décià.G È. l'ur.a.n:J.mité de réserver t', des repré

sentants féminins 25 pour lOO dœ s:l.èg~s aux consoila municiJ:e.ux et 10 lJou;.~ lOO 

des sièc,es aux cormnissions municirales. D'autre lJart, l'Assemblée constituante 

du Pakistan comprend deux femrnes; les femrnes }?lil·ticipent au.:;c travaux <les 

cornraissions l;.arlementaires et des déléc,ations c;ouvernementales; elles jouent, 

})Elr ailleu:.;_~s 1 un r<Jle imJ:')Ortant dans le fonctiormement de tous les 'f8,rtis 

poli tiques et elles assument ces à.i verses response.i1ili tés avec enthousiasme 

et compétence. 

i.:m.e EV:\II!S (Conù té éi.e liaison des cranè..es associations internationc.les 

fér1ùnines) indique que le C.om:i.té de lia:tson re})r6sen·ce J2 or.:.,anisations interna-

tionales qui s'intéressent i:. ~oute action visan·c 3. suppl1 imer les mesures de 

discrill".ination dont les felm-r1es font l'objet. Au n::Jm de ces orc,anisations, le 
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Ccmité de liaison adresse ses félicitations à la Commission de la. condition de 

1.a. femœe à l'occasion de 1.1adoption, par 1 1 /~sembl.ée générale, de la. Convention 

sur les droits politiques de la. fe.r:me et 1l exprime l'espoir que la Canal.ssion 

veillera à ce que les C-ouvel.'llements des Etats Mcmb:-es soient invités à en 

appliquer l.es dispositions. Les progrès im;>ortants qui ont été accomplis dans 

le dana.ine des droits politiques de la fœ'Dle sont un facteur d'encouragement 

pour tous; néanmoins, il reste encore beaucoup à accaqplir, not~ent dans les 

quinze pays où les femmes sont privées de la jouissance de tout droit politique. 

Le Cctnité de liaison form.e le VC'...eu c;.ue la CCl!lmtssicn usera. de son influence 

pour que 1 déso:rm.a.is 1 l.es c.o.n&titutions de$ pays qui accéderont à l'indépendance 

s'inspirent du principe de l'êgallté absolue de l 1h<mne et de la femne proclamé 

dans la. Charte de J.lOrganisation des Uo.tions Unies • 

.t-!me MAHON (Alliance inte...""l.mtioru::J.e des femmes) déclare que 1 1 Al.liance 

internationale des fem.es, qui d.ét'end depuis de longues années le principe de 

l 1égalité de la femwe 1 se réjouit de la Convention sur l.es dro~ts politiques de 

la f~, qui assurera aw.: f~s des Etats sie;nataires le droit de pa.rtidper 

activement à la vie politique è.e leur pa~rs. 

1 

Au cotï.rs de sa dernière session tenue à. :Naples en septembre 19521 l 1AJJümce 

internationale des femmes a ad~té une résolution dans l.D.quelle elle notait avec 

regret que les constitutions des pays qui ont nouvellement accédé à 1 1 indspen.-

dance contiennent des clauses interdterJlt aux femmes de voter et, dans un pays, 

d'~re 'lves; a.ttiro.it l'attention sur le fait que, co:o.formément à 1.a. Charte 

et à la Déclaration univ.:~rselle des drai-es de l 1hé:mne, chacun a. le droit de 

participer e.u gouvernema.fl.t de son pays, .soit directement, soit par ltintermé

diaire de représentants librement élus, et priait instamment l'Organisation des 

Nations Unies de prendre des mesures :pour obtenir la suppression de ces disposi• 

tians qui sont oontra.ires aux princi:;.:>es de la Clml"te et de la. Déclaration 

universelle des droits de lllhcmme 1 afin que les fell!ill.Ss des pays dont U s'agit 

n'aient pas à aoutœ::.ir les re&leG luttes qu~ a.;lles de oert~ autres ~ pour 

obtenir la jouissance d'un droit qui relève des droits éléi:1eil1;aires du citoyen. 




